
 

 

                       
    
          
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

SECTION SPORTIVE SCOLAIRE 

 
 

 

 
  
 
 
 
 

GOLF 
 

 
 



 

 

 
 
 

 
   
 
 
 

Ouvert aux filles et aux garçons  
   de la 6ème à la 4ème 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Encadrement:  
 

Mr DUPONT, professeur d’EPS au collège assure le suivi et l’encadrement pédagogique 
ainsi que la coordination administrative. 
 
 

Les entraînements sont assurés par Mr Dupont et Mr Durier Christophe (gérant et profes-
seur au golf de Caen la mer) dans le cadre du partenariat qui lie le club et l’établissement 
(à hauteur d’un entraînement par mois). 



 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
Organisation: 
 

 - 1 entraînement par semaine (2h) et parfois des sorties à la demi journée ou à la 

journée 

 

 - l’emploi du temps est aménagé de manière à concilier le plus harmonieusement 

possible études et pratique sportive. 

 
 - Pratique du golf au Club de Caen la mer, au gymnase et dans les parcs urbains 

 
 

 
Objectifs: 
 

 - Découvrir et se perfectionner dans un sport exigeant et technique 

 



 

 

 - Permettre l’acquisition d’une culture d’équipe dans le cadre d’un groupe collectif 

solidaire 
 

 - Développer le goût de l’effort, de la persévérance et du travail chez l’élève. 

 

 - Développer l’ouverture sur l’extérieur et son autonomie 

 

 - Valoriser les aptitudes et les compétences des élèves 

 

 - Participer à l’éducation citoyenne de l’élève (formation PLC1, partenariat avec le 

centre de rééducation « La Clairière » d’Hérouville St Clair) 

 
 
 
 

 
 

 
COMMENT INTÉGRER LA SECTION SPORTIVE? 

 
 
 

- Compléter le dossier d’inscription de la section pour le 15 juin 2024 
 

- En fonction du nombre de candidatures des tests de présélection et un entretien oral   
pourront être organisé au collège Mandela 



 

 

 

- Obtenir l’avis favorable de la commission qui examinera les résultats, le comportement 
scolaire de l’année en cours et la lettre de motivation. 

 

 
 

 
Important: 
Les élèves hors secteur du collège Mandela doivent faire une demande de dérogation au-
près de leur établissement d’origine. 
 
 
 
Information: 
Renseignements et dossiers d’inscription à retirer auprès du secrétariat du collège ou au-
près de Mr Dupont (0231476132 ou ce.0141363f@ac-normandie.fr) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement intérieur 
 
 
 

L’élève de la section s’engage à: 

 

- Être capable de concilier un programme sportif chargé et sa scolarité 

 



 

 

- S’inscrire à l’AS du collège pour participer aux rencontres de golf et autres 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le collège Mandela et le responsable de section sportive scolaire s’engagent à: 

 

- Aménager un emploi du temps qui permet d’alterner judicieusement les séquences d’EPS et les 

entraînements de section. 
 

- Offrir la possibilité l’élève de concilier dans de bonnes conditions, une pratique sportive perfor-

mante et le bon déroulement de sa scolarité. 

 

- Permettre l’acquisition d’une culture d’équipe dans le cadre d’un groupe collectif solidaire. 

- Développer le goût de l’effort de l’élève et l’aider à mesurer les conséquences d’un travail suivi et 

régulier. 

 

- Ouvrir l’élève sur l’extérieur et développer son autonomie. 

 

- Participer à l’éducation citoyenne de l’élève. 

 

- Assurer un suivi étroit avec l’équipe éducative et participer aux conseils de classe de l’élève afin 

de suivre la progression de l’élève tant sur le plan scolaire que sportif. 

 

- Développer les qualités physiques, techniques et psychologiques de l’élève à travers la pratique 

de l’activité golf. 

 

- Suspendre l’entraînement en cas de difficultés passagères à concilier pratique sportive et difficulté 

scolaire, en cas de problème de comportement ou en cas de fatigue excessive. L’équipe éduca-

tive se réserve le droit de remplacer les heures de golf par du soutien scolaire si besoin. 

 

- Établir un contact régulier avec les parents, notamment en cas de difficulté 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

Le Club de golf de Caen la mer s’engage à:  

 

- Mettre à disposition des élèves du matériel adapté 

- Mettre à disposition des élèves le practice  

- Mettre à disposition des élèves un professeur profession-

nellement reconnu 1 fois par mois 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attention : 
 
Le maintien dans la section sportive scolaire sera réétudié chaque année selon le 
comportement, les résultats scolaires et sportifs de l’élève. Le non-respect de ce rè-
glement entraînera une exclusion temporaire ou définitive de la section. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lu et approuvé par le responsable légal 

Signature: 
 
 
 
 
 
 

Lu et approuvé par l’élève candidat à la section sportive scolaire Golf 

Signature: 
 
 
 
 
 
 


